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Un Groupe c1e travail ad hoc composé de • DEHOUSSE, 

r/[ORO et PEYREFIT'rE, constitué au sein de la Commission pour 
la coopération avec des pay's en voie :de développement, a 
procédé à une comparaison ent:tre les recommandations adoptées 
par la Conférence de l'Assemblée Pàrlementaire Européertné 
avec des Parlements d'Etats africains et de Madagascar et 

·'le-s considérat-ions ·présentées aux·Cohseils'parl'Exécutif 
de la C.E.E: sur le futur·régime d'association. 

Les résultats.de cette étude comparative se présentent 
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semblée Parlementaire Européenne- à la demande du Groupe' 
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coopération avec les pays en voie de développement - adresse 
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INTRODUCTION 

Tians sa réunion du 18 juillet 1961, à Bruxelles, la 
Commission pour la coopération avec les pays en voie de déve

loppement a chargé un Groupe de travail, composé de kŒ~. De housse, 
Moro et Peyrefitte, de procéder, à la lumi~re des résultats ~e. 
l'échange de vues aveq les représentants de l'Exécutif de la C .. E.E., 
à une comparaison des recommandations adoptées par la Conférence 
de 1 ''Assemblée Parlementaire Européenne avec les Parlements d.' Etats 
a.fricains et malgache (doc/ 38 à 42), d'une part, et des considé
rations sur le futur régime d'association réunies dans le. doc. 
VIII/COM (61-110 final). Le cas échéant, le Groupe, selon les 
instructions de la Commission, devait tirer les conclusions qu'ap
pelait une étude comparée des deux documents. 

Le Groupe a été chargé, en outre, de faire parvenir, en 
accord avec le Président, de la Commission, les résultats de ses 
travaux au Président de l'Assemblée, en le priant de les trans
mettre au Président de la Commission de la C.E.E. 

La Commission a estimé en effet qu'il était souhaitable 
que l'Assemblée Parlementaire Européenne puisse faire connaître 
ses idées sur.oe problème avant que ne débuten~, au sein du Con
seil de· la C.E.E. ou dans le cadre de la Conférence des Ambassa
deurs d,es Etats associés avec les représentants permanents des 

Etats membres ou dans le cadre de la Conférence gouvernementale 
entre les Etats membres et les Etats associés, les discussions 
sur le futur régime d'association~ 
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CARACTnRE ET PORTEE DES DOCUII:IENTS EXAT!/IINES 

1) Les recommandations adoptées pàr la Conférence de l'As-
semblée Parlementaire Européenne avc:c les Parlements d'Etats afri
cains et malgache~ le 24 juin 1961, à Strasbourg, expriment la. 
volonté et·de l'Assemblée Parlementaire Européenne et des déléga
tions officielles des Parlements des Etats associés. Leur impor-
tance e·st s·oülignéo par le fait qu'elles ont été adoptées à 1 'una- a 
nimi té. .Elles, sont 1~ 'résultat de longs ·travaux tant du côté eu-
ropéen que du côté africain et se basent sur les documents élabo- • 
rés par 1' Assemblée Parlementaire Européenne (documents ·de 1l!Ivi ... 

SCHEEL~ van der GOJ~S van NATERS, DUVIEUSART, PEDI.NI et PEYREFITT:$.) 

et les Assemblées africaines (documents arrêtés 8" Ouagadougou), 
d'une ·part, et sur les débats au sein des quatre comm.issions spé~ 
cialisées et 8~ la Conférence plénière durant ~a période du 19 au: 

. 24 juin 1961, d'autre part. 

Dans les reconwandations, les parlementaires européens, 
africains et malgacù.e se sont efforcés de formuler des proposi
tions concrètes en vue de la solution des principaux problèm~s 
que pose l'association entre la Communauté Européenne et les 
Etats africains et malgache ayant accédé à leur pleine indépen
dance et souveraineté depuis l'entrée en vigueur du Traité. 

2) Le, document de la Commission de la C.-E.E.- (doc. VIII/ 
COM (61) 110 final) ·du 12 Juillet 1961 cons ti tue lui aussi 1' abou-· 
tissement d'assez longs travaux. La première version d.es consi- 1-,' 

dérati6ns et propositions de l'Exécutif de la C.E.E. a été exa-
minée par·lo Collège des Commissaires, en automne dernier ; depuis • 
lors, le document a été mo'difié et -surtotlt oons,idére.blement con-
dons é. ( ·1) 

(1) La première version comprenait plusieurs centaines de pages 
alors que la version finale n'en compte que 43. Il n'a pas 
~té possible de procéder à la comparaison des deux versions 
de ces propositions. 

'APE 6264 
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On constate très vi tc, ii la lecture du document, que 
l '~8xécutif de la C.E.Eo a tenu compte de certaines des proposi

tions formulées par l'Assemblée et sa Commission compétente. La. 

Conférence parlementaire de Strasbourg 2, en tout cas, été men
tionnée à plusieurs reprises. 

Certaines considérations semblent, en outre, être ins
pirées do l'idée d'une coopération internationale plus large 

~~ dans le domaine dE? l 1 aide aux pe.ys en voie de dévelopljC?ment 
(en général). 

Enfin, l'Exécutif de la C.EoE. parait ne pas vouloir 
préjuger les résultats des négociations avec les Gouvernements 
tant des J~Jtats membres que des Etats associés. En conséquence, 
il a parfois formulé ses propositions de façon È1 pouvoir les 
adapter à des amendements ultérieurs. 

Le document a fait l'objet d'un premier examen par le 
Conseil de Ministres, lors de sa session des 24 et 25 juillet. 
Il est vraisemblable qu 1 il constituera le. principal document 
de travail tant au Conseil de ~inistres qu'aux Conférences aux
quelles participeront les ambassadeurs ou les mj_nistres des 
Etats associés. 

3) Dans l'étuce comparée qui suit, il a été tenu compte non 
seulement des documents qui viennent d'être cités, mais également 

du memorandum du gouvernement des Etats-Unis sur les problèmes et 
~ les perspectives de la production ct la commercialisation des pro

duits tropicaux adressés à la Commission de la CeE.E. ainsi qu'aux 
gouvernements de certains Etats membres, ct du document de tra

vail que le gouvernement de la République f~d~rale d'Allemagne a 

établi. Ces documents n'ont pas été transmis à la Comrnission. 
Cependant, les membres du Groupe de travail disposaient des résu
més tr;.s détaillés, publiés par dos agences spécialisées, des 
principales propositions des deux documents. 

APE 6254 
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ETUDE GOIVTPAREE DES DOCU]:.:ENTS 

A. Recon1mandat~on sur les gues
tians politigues et insti~ 
1U~ionnelles (doc. 38) 

I. 1 a) Est unanime.à constater 
que l'association ~ntre les Etats 
africains et Madagascar, d'une part, 
et la Communauté Européenne, d'autre 
part, ·dai t être poursuivie en te
nant compte de modifications inter
venues dans la situation politique 
( 1 ) • 

1 b) Se réjouit de l'identi-~ 
té de vues en son sein ••• notamment 
sur le principe de l'égalité abso
lue entre les partenaires de l'as
sociation. 

2~ Constate que l'association 
trouve sa base dans les principes 
de la Charte des Nations Unies ex
pressément rappel.ées par le Traité 
de Rome. · 

L'Associati~n est par conséquent 
fondée sur 

. . . . . . . . . . 

(1) Document de travail allemand : 

Considérations sur le ~utur 
régime d'association. 

Introduction, Titre I, Pro
blèmes juridiques, et Titre 
VI, Institutions. 

Introduction (pagè 1) 
aeeeoèoooo·e 

11 l'a volonté exprimée par la 
quasi-totalité des Etats 
afric~ins et mal~ache deve
nus indépendants, ·de conti
nuer l'association sous ré
serve que celle-ci soit a
daptée pour tenir compte de 
leurs prérogatives et respon
sabilités nouvelles, ne peut 
être ignorée pàr la Communau
t~ Economique Européenne et 
encore moins déçue." 

Cette idée n'est p~s expres
sément mentionnée dans le 
docunont do la OoE.E., bien 
que certains passages l'im
pliquent, notamment la pari
té dans les nouvelles insti
tutions (Titre VI)~ 

Titre I·- page 7.- 1er ali
néa. 
"Ce préambule - du Traité -
classe parmi lss finalités 
du Traité les principes gé
néraux de la Charte des Na
tions Unies". 

A l'avis des Etats membres et des Etats assoc1es, les modalités 
d'association doivent être adaptées à la situation politique et 
juridique modifiée. 

APE 6264 



-8 -

3. Approuve, en vue du renou-
vellement des dispositions sur l'as...:. 
sociation, l'objectif de l'association 
défini dans les termes suivants, : 

La :promotion-du développement écono
mique et social des Etats associés 
et .1 '.é-tablissèment de ·relations 
économiques étroi-tes ent·re eux et 
la Communauté-Européenne visant en 
premier lieu à favoriser les intér@t~--· 
des habitants de ces Etats, et' 'léur 
prospérité, de manière à les conduire· 
au développement économique, social 
et culturel qu'ils attendent (1). 

4. Déclare que, sur cette base, 
il fau't préparer, dès maintenant, les 
nouvelles formes de l'association et 
de la participation aux organismes 
dir~cteurs à créer à cet effet. 

(l) Document de travail allemand : 

Ti:tre I - page 7 - 1er alin. 

"L'association a pour fina
lité expressément proclamé 

·· d~ développer les pays et 
territoires .d'outre-mer et 
de promouvoir le bien-être 
de leurs habitantsm. 
Introduction - page 2 
"Le but de 1' as.sociation est 
·essentiellement 1' élévation 
du niveau de vie des pôpula
tions associées. Seule une 
évolution .·constante des 
économies africaines 'et mal
gache, dans le se~s ·d'une 
efficacité et d'un dynamisme 
permet d'atteindre ce but." 

ce·''point n'est pas expressé
ment mentionné dans le docu
ment de la CftE.E. qui con
cerne uniquement le futur 
régime d'association, c'est
à-dire le régime à mettre en 
vigueur après le 31.12.1962. 
Toutefois, l'organisation 
d'une première Conférence 
.des Ambassadeurs de~ Etats 
associés et des .Représentants 
permanents des Etats membres, 
du ler ~u 3 juin 1961 1 la 
deuxième Conférence au ni
veau des Ambassadeurs et 
des Représentants permanents 

.prévue pour le ll et le 12 
septembre et la Conférence 
gouvernementale entre la
·Communauté de ces Etats 
membres et les Etats asso
ciés envisagée pour la fin 
du mois d'octobre peuvent 
être considérées comme des 
indications que la Commis-· 
sion· de la C.E&E. et le 
Conseil ont à coeur les pré
occupations exprimées dans 
le point I, 4 de la Recom
mandation doc. 38. 

A l'indépendance politique doit correspondre une indépendance 
dans le domaine économique. La Conununauté Européenne devra s'efforcer 
de concourir au développement des- structureséconomique et sociale~ 
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' • 



• 

5. Souligne que la nouvelle asso
ciation devra se réaliser par la 
conclusion de conventions .entre la 
Communauté européenne et les Etats 
associés individuels oU groupés, 
en prenant pour base une convention 
type'élaborée en commun et ayant 
obtenu l'accord de tous les intéressés. 

Le problème de savoir sur 
quelles dispositions du Tra:Lté devra 
se fondf;r le nouveau régime d'asso
ciation n'a pas été envisagé par les 
recommandations de la Conférence 
parlementaire (cf •. les débats à la 
Commission pour la coopération avec 
les pays en voie de développement à 
ce sujet (1) 

6. Estime que la nouvelle asso
ciation, dont la durée sera illimi
tée, devra être ouverte à tous.les 
Etats africains, étant entendu 
qu'aucun d'entre eux ne pourra ap
partenir à un autre groupement éco
nomique poursuivant des objectifs 
incompatibles avec ceux de ltasso
eiation. 

1ï)-Dëëümënt-d.e travail allemand : 

Titre I - page 8 

"Il découle de.cette analyse 
que les modalités d'applica
tion de la 4ème partie du 
Traité pour une nouvelle pé
riode résulteront d'accords 
conclus entre la Corr®unauté 
économique européenne et les 
Etats associés agissant iso
lément ou conjointe6ent sur la 
base d'un modèle d'~ccord 
d'· association qui est él$-boré 
en commun et doit recueillir 
l'approbation de tous les 
intéressés." 

Titre I - page 8 - 3ème alinéa 

"Les nouvelles relations d'as
sociation qui, en raison de 
nécessaires approbations des 
pays associés, instituent le 
rapport contractuel entre ceux
ci et la C.E.E., trouvent donc 
leur fondement, d'une part 
dans l'art. 136 et, d'autre 
part, dans l'art. 238/" 

Introduction - page 3 

" Etablis par les Btats asso
ciés qui ont dès ·maintenant 
manifesté leur intention de 
la poursuivre, l'association 
d6it cependant Stre assez 
souple pour pouvoir adapter, 
le cas échéant, son évolution 
ultérieure au développement 
des relations économiques 
inter-africaines englobant 
éventuellement des pays actu
ellement non associés à la 
Communauté." 

Titre I - page 5 

"Les modalités juridiques de 
la future association ne sont 
ici examinées qu'en ce qui 
concerne les pays et terri
toires d'outre~mer visés à la 
IVème partie du 'I'raité; l'éta
blissement de liens d'associ
ation avec d'aut_res pays situés 
outre-mer poserait des problè
mes- différents qui ne sont pas 
évoqués dans ce chapitre." 

. "'':La ïië>uvè.lle association devra se fonder sur 1 'art 238 du Traité 
APE 6264 
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7. ·Suggère la réalisation des 'ob
jectifs-suivants pour le renouvelle
ment de 1' asso.ciation au terme du 
31.12.1962 : 

a) une Conférence parlemente.ire de 
composition.paritaire, se réunissant 
~.JE:Oi:QS~.§. fois p·aE_anw• âl tern.§:ti
~ent Q~~uroi?~!-n~_Afrig_u~, la 
continuite pouvant etre assuree par 
une coopération dans des Commissions 
issues de cette conférence. 

b) Le Cons~il d'association pari
taire pour traiter toutes les ques
tions intéressant l'association •. · ·Ge 
Conseil d'association sera composé, 
d'une part, d 1 un Représentant de 
chaque pays des Etats africains et 
malgache et, d'autre part, du Conseil 
et de la Commission de la C.E.E., 
étant entendu que le Conseil. d'asso
ciation pourra instituer tout comité 
préparé à l'assister dans l 1 accomplis~ 
seme nt.· de sa tâche. 

(La recommandation de la Conférence 
s 1 est bornée à rnention.n'er que le 
Conseil pourra instituer tout comité 
sans se prononcer sur le ~aractère et 
les modalités de fonctionnement d..'un 
tel organe). 

Titre VI, InstitUtions. 
Chapitre II - ·3. r..1oda1ités de
coo'pération interparlementaire •. 
"Une réunion·annue~le des memhres 
de 1 'APE et Cië"7Parleme.ntaires de 
pays d'out re--mer associés devra 
permettre de procéder à une large 
confrontation des idées politi.-· 
ques et des problèmes économiques 
en matière d'association. Dans · 
cet esprit, et dans un souci d'in
formation des parlementaires par 
1 1 Exécutif de 1 1 asso'ciation. L.e · 1 
Conseil commun de ministres pour..;.. 
ra ·faire, à cette occasion~ un 
rapport d'activite. Cette réunion • 
:Qarlementaire pourrait- egaiemènt-;
sür--ra-bàsè de~ ce rapport ou à , , 
sa ·seule initiative., vot-er çies 
résolutions de même nature .que 
celles actuellement votées·par 
l'Assemblée.Parlenientaire Euro
péenne-.11: 

Titre VI - Chapitre;l, p. 39 
et 40 

"Le Conseil commun de Ministres 
serait l'organe suprême de l'·as ..... 
sociation" Il serait constitué . 
:paritairement par des représen
tants de 1& Conimunauté (Cons611 
et Commission) 1 d tu:ne part.,. pa.r 
.des représentB..nt.s des Etats · 
associés 1 d'autre part,.." (dé- .. 
c~sion à l'unanimité réunions 
semestrielles, rappo~t d'a~ti-' 
vité à la Conférence parlemen-' . . taire)., 

œitre VI - Chapitre· 1 ~ page 41 
Le Comité d'association est 
chargé do veiller à ltBxécution 
des termes de l'association et 
d'assurer une coopération per
manente; composé paritairem.ent 
de représentants de la C.E.E~ · 
et des Etats associés sotis la 
présidence d'un Représentant de 
la Commissi.cn~ 

• 
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c) Une représentation directe des 
Etats associés auprès des institu
tions de la Communauté européenne 
ainsi que de la Communauté auprès 
des Etats africains et malgache. 

d) Une Cour d'arbitrage compétente 
pour tous les litiges relatifs à 
1 1 interprétation et à 1' a,:pplica ·
tion de conventions d'association. 

Aucune re.commandation de la Confé
rence parlementaire ne fait mention 
de ce problème. 

8.. ·Insiste pour que ces objec-
tifs soient atteints pendant la 
période d'association en cours, 
étant entendu que la faculté sera 
laissée aux Etats africains et mal
gache associés, qui le désireraient, 
à assister à ces institutions com
munes. 

Ce.prob1ème ne figure pas dans 
le document de la Commission de 
la C.E.E. Des représentants des 
Etats associés auprès de la Com
munauté existent d'ores et déjà; 
}l+,le_~?Erésentation §;,L]:,LCo~~
nau!~~~EE~-des ~.!,at~.§_.§..2.Cies 
ge s~_lW§;S_,_..,.EQur le mo~en.!,! 
El-re-t're env1s a_gee 12ar 1 1 Execut1f 
de la-ë.Ê.E:- --

Le document de la Commission de 
la C.E.E. ne prévoit pas l'ins
titution d'une Cour d'arbitrage. 

Titre VI - Chapitre 2 
La solution des litiges éven
tuels est dévolue en première 
instance au Conseil commun de 
Ministres; le Conseil devra re
chercher alors un règlement ami
able du différend; s'il ne pou
vait y parvenir, il lui appar
tiendrait de décider de l'orga
ne et de la procédure du règle~ 
ment du litige. 

Titre VI - Chapitre 2 

Le document de la C.E.E. prévoit 
également une consultation au 
niveau des Représentants des in
tér&ts professionnels; ces Re
présentants pourraient être ré
unis périodiquement dans un 
cadre approprié, éventuellement 
avec les membres du Comité Eco
nomique et social • 

Le document de la Commission de 
la C.E.E. ne mentionne pas ex
pressément cette solution (cf. 
remarque au paragraphe I 4 ci
dessus). 

APE 6264 
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9. Rappelle ;la néc~ssité' d'une 
information_ s:Lncèrè, aussi bien en·· 
Europe sur- ·1 '_#.frigue· associée que _ 
dans les Etats assôciés sur la Com

. munau:té europé_enll,e .- · 

Le· problème. èie -1 '.information 
n' est _ pas t_l:àtt é: ,.danp · _le _ 

· document· de· la Commission de la· C.E.E.' - -

APE 6264 
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II. Invj_te l'Assemblée Parlemen~ 
taire Européenne' -et lës---:1?-arle
ments d'Etats afJ..~icains et _malgache 
à recommander respectivement aux 
institutions de-la Com:(riunaUté euro-..· 
péènne et'auit gouver:o.ements_des 
Etats ~ssoci~s : · · 

a) d'e:p.gager, le plus tôt possible 
.. le§ n~gociations pour le.renou

vellement de_ 1 1 association e .• ~ tJ 

b).d'ehvisagèr la possibilité 
d'étendre la future association 
à la C.E.C.A. et à 1 ï Eura torn., ... 

c) de se conformer dans l'élabora
tion de la convention qui doit 
régir. la nouvelle a.ssociation. , 
aux principes énumérés ci-des
sus. 

'•'"' .. 

.(Cf c: Rema:rques aux para
gra:Phes I, 4 ~t 8) 

Ce problème ne figure pas 
dans le docu·:'Jent de la Com
mission de la CoE~E., car 
il dépasse le cadre de· la 
Communauté Economique~ 

... ~~,....._ ................. fl""""'',....,...~,.....-- ........ ., ... ~_.,..,_ .... "'~-·~o..>.•.'~'"'•'"' ·····~··---............. -· ......... ~-,.......,.....~......,.-·••·'-........ .. _._..,. ........ ,....., .... ~ .... -.----........ -·---· ......... ..-.~--..-- ...... ------.... -

B. Recommandatio~~ur les ~ro
blemes économiques et commer-
CfaillëT<Ioc:-)-g-} 

....... -~ ...... ~-~---------·--·--------------· -- ....., ___ ... _ ... --.... -- ....... --·------------------
Considérants 

Informée des effortr:J pour sul v1s 
par les Etats associés en "Vue de 
mettre en place les structures 
et de définir les t~ches de plani
fication nationale.~~ comme aussi 
du souci manifesté par ces mêmes 
Etats d'harmoniser ces planifica-·· 
tions. 

ConsidéranJù que· 1' association,, ... 
laisse entière la liberté 
d 1 action des :pays associés en 
matière économique et commer
ciale. 

Les pla...""lifications ·nationales 
et leur harmonisation ne sont 
me.ntionnées ni dans le titre 
économique et commercial, ni 
dans l'i:J.troduction~ On trouve 
cependant une indication dans 
le ~itre T'i/ ·- Investissements 
par9.graphe 2, 

nD'une manière générale, les 
pays assoc~és sont 6onscients 
de la nécessité d'~tablir 
une programmation de leur 
développement economique t::t 
social et plusieurs d'entre 
eux ·- certains av·ec le 
concours de la C~E.E. - ont 
~iis des dispositions en ce 
sens .. Il importe d'encoura
ge;r cette tendance •. ., o !l 

· Cette idée ne se trouve pas 
expressis verbis dans l'e. 
document Cl_e la Commission 
C.E.E.,. 

APE 6264 
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Attire 1 1 attention de' tous les 
· Etats participants~ •• sur 1' ébran~ 

lement aue subiraient ces nations 
si ••• elles ne pouvaient conserver 
un soutien au moins équivalent à 
celui dont elles bénéficiaient . '. . JUSg_U lCl. • • 

Propose que l'association 
s'inspire des principes suivants ••• 
et en assure la ~éalisation. 

I. Intensification des échanges (1) 

A. Préférence tarifaire 
' ....... -......... 

a) la Conférence considère 
que certaines mesures 
prises par des Etats mem
bres ont réduit les avan
tages· que l'esprit du. 
Traité devait valoir aux 
Etats associés ••• 
La Conférence considère 
que le maintien de taxes 
intérieures de consomma
tion sur les produits tro
picaux est gravement pré
judiciable aux produc
teurs ••• La Conférence 
demande, en conséquence 
la suppression ••• de ces 
taxes intérieures (2). 

(1) Memor~ndum américain 

Introduction - page 2 

Toute nouvelle disposition 
concrète n'est acceptable 
que si elle s'inscrit pour 
les Etats associés dans un 
ensemble d'avantages au 
moins équivalents à ceux que 
leur assurent les disposi
tions de la Convention ' 
d'application actuellement 
en vigueur. 

Titre II - Chapitre 4 - § 2 
page 24 

" Les Etats membres qui per
çoivent des taxes intérieu
res spéciales sur ces pro
duits (café et cacao) pro
cèdent à leur suppression 
progressive dans les condi
tions suivantes : 

au ler · j.a.nviér.'-·19~3 
les taxes en vigueur pour 
ces deux produits sont · 
réduites de 50% de leurs 
montants; 

- au ler janvier 1965, les 
taxes sont supprimées." 

Des réglements régionaux concernant.certains produits sont à 
la longue incompatibles avec les réglements à l'échelle mondiale; 
cependant, les réglements existant soit-dans le cadre de l'Asso
ciation soit dans celui du Commonwealth ne peuvent ~tre abolis 
tant que·. des plans concrets à une échelle. plus large ne sont pas 
pr@ts à ~tre réalisés. 
(2) Memorandum américain : 

Le memorandum se prononce en" faveur d'une suppression ou, à
défaut d..e celle-ci, d'une réduction des taxes de consommation frap
pant les produits tropicaux. 
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b) Eàtitq:e que. dans fé · .ràp_proche-
. rhent des tarifs natione.ux au 
niveau du tarif extérieur com-· 

· mrm ,· il doit· être veillé à ce 
que les màrges .de préférence 
ta~ifaire soient rigoureusement 
~àintenues~ · 

c) .Est.ime qu'en-aucun cas il 
(l'accroisse~ent de la con
sorrunation) ne devrai-t donner 
lieu à 1' éta.blissement de 
~ontingents tarifaires .nou
veaux ou à la majoration des 
·contingents .exist'ants ••• 

Ce principe se retrouve, 
quoique exprimé avec moins 
de vigueur, dans de nombreux 
endroits du titre 2, p.ex~ 
à la page 9 1 § 1 et 4, page 
10, 2ème alinéa, page 11, 
ler alinéa, dernière phrase 
et notamment au Chapitre I, 
Section A, § 2, pages 13 et 
14 où il est dit ce qui 
suit : 

"au 1er janvier 1963, les 
Etats membres mettent en 
vigueur pour ces produits 
originaires des Etats et 
territoires associés, Ull 
droit de douane égal au 
droit de base diminué de 
50%·; aù ler janv·ier~ 1965, 
les'Etats membres procè-

·'dent à~~~~liiliiri~iion.~totale 
, ·dos êl~~qi ï;ïs dê do~ane frap

pant ces-''produi ts;. 

- ~1u ler janv~e:r;" .1963, ·les 
Etats membres modifient 
1.(:3urs. tarifs appliçables 
au pays tiers· en rédu:i:sa.nt 
de 50% l'écart.existant 
entre les taux des.tarifs 
appliqués au ler janvier 
1957 et ceux du tarif 
douanier commun; au ~er 
janvier 1965, le tarif 
douanier commun est 
appliqué-·~" 

Le document de la C.E.E. ne 
mentionne les contingents 
tarifaires que dans le cas 
spécial du café vert et des 
bananes qui est réglé par 
deux protocoles annexes au 
Traité. A cE;·· propo-s' ··il· ost· 
dit que CE:S deux protocole?. 
pourraient être revus au cas 
où une réduction du' tarJ..f 
extérieur coinmunpour .. ces· 
deuxnroduits interviendrait. 
(Ti tr7"3 II, Chapitre Lf- · - .§ 1·, 
page 24,. 4ème alinéa). 

Par contre, le-problème de 
l 1 élimination des. restric-' 

; ti.ons auantitatives dans · 
les échc;nges entre les Etats 
memb~es et l~s~Etats a~so
ciés, dont il:n'~st pas fait 

-mentiondsns la recom.manda
t.~q;n $:Ur les problèmes 
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d) Le principe de la préférence 
tarifaire ne peut gtre remis 
en cause : le niveau actuel 
du tarif extérieur commun ne 
peut ~tre modifié pour les 
produits intéressant les Etats 
associés, si ce n'est après 
consultation de ces Etats et 
dans le cas où des avantages 
compensatoires seraient consen
ti B ~- ( 1) ( 2 ) 

(1) Document d~ travail allemand : 

économiques et commerciaux, 
occ·upe une :place importànte 
dans le document de la C4E~Eo 
Il en est fait mention au 
Titre II, pages 9, 14 et 15a 
Il convient de rappeler à 
ce propos que l'élimination 
des droits de douane dans 
les rapports avec les Etats 
associés figure dans le tex
te du rrrai té lui-même' alors 
que la procédure~ en ce qui 
concerne l'élimination des 
restrictions quantitatives, 
est réglée par la Convention 
d'application limitée jusquè 
au 31 décembre 1962Q 

Introduction et Titre II~ 
Le principe de la préférence 
tarifaire est reconnu; toute-ffl 
fois le document de la C.,Ec,E.~ 
fait remarquer, à. :plusieurs 
reprises, que n1e but essen
tiel, à savoir 1 1 accroisse
ment de la consommation par 
certains Etats membres de 
produits tropicaux en prove
nance des Etats associés ne 
peut gtre atteint par une 
protection douanière mais 
seulement par une "action 
commerciale" (page 11 9 ler 
alinéa). 
Un peu plus lcin, il est dit 
que "les exigencef3 générales 
dEY la poli tiql"e commerciale 
notamment à l' ·§gard des pays 
sous-d_~veloppéc, amènent à la 
fixation de droits de douane 
modérés sur un certain nombre 
de produits tropicaux et 9 p~r 
conséquent~ àune réduction 
de certains droits prévus au ~ 

.tarif douanier commun (p.11 
4ème alinéa)" 

Le maintien de la pDéférence tarifaire au niveau actuel n'est 
pas opportun; il convient de tenir compte des autrc;s Etats africains 
et des Etats·de l'Amérique latine, D'autre part, les Etats associés 
tendent à surestimer les avantages de la préférence tarifaire qui, 
en réalité, sont bien minces. Il est suggéré de réduire de la moitié 
le tarif extérieur pour les produits tropicaux"' En guise de compen-
sation, une aide financière transitoire des Etats membres qui . 
s'ajouterait au Fonds de développement, est proposée. Elle servirait 
à l'extension et à la diversification de la structure économique<!) 
(2) Memorandum américain : 

La préférence tarifaire est susceptible de créer des distorsions 
dans la production et l'écoulement des produits tropicaux., elle est 
donc économiquement inoppàrtune. 
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Le document précise toutef?is que 
"l'abaissement envisagé de certai
nes protections douanières ne sau
rait 8tre opéré que conjointement 
avec les mesures d'aides aux échan
ges et d'accroissement des consomma
tions. L 1 idée ''d 1 avantages compensa
toires" est donc retenue; la consul
tation des Etats assQciés proposée 
par la recommandation se retrouve 
dans le document Titre II, Chapitre 
1, section c). Il.y est ];):révu que 
'"la G.E.E. et les Etats àssociés 
procèdent, pour les produits qui 
ont un intérêt essentiel pour un 
partenaire, à des consultations 
des projets de modification ou 
d'institution de droits de douane 
ou de restrictions quantitatives à 
1' égard des pays tiers et les pro·
blèmes concernant l'harmonisetion 
de la politique commerciale. 

Plus concrètement? le docmnent pro
pose, dans le Titre II, Cha.pitre 4, 
§ 1, que "le tarif extérieur commun 
pour le cacao, le café et les bana
nes soit fixé aux taux suivants 

cacao .• ~······ 4,5% ad valorem 
café vert.~ ..• 8 %ad valorem 
banane •• e.~ ... 10 %ad valorem 

L'introduction de ces nouveauxtatlX 
interviendrait le 1er janvier 1965. 
En même temps, il faut remarquer 
quet pour ces produits d'ores et 
déjà des mesures compensatoires sont 
envis2.gées, à savoir une aide direc
te à la production du café~ deG·ba~ 
nanes et du coton correspondant, 
pour le café, ·à environ 20 millions 
de dollars annuellement) pour le 
coton à 4 millions de dollars et 

·pour les bananes· à 7, 5 millions de 
dollars. 

Par ailleurs, à la date. du 1er 
janvier 1965, les taxes i~térieures 
de consommation frappant le café 
et le c~cao seraient éupprimées 
d'après les propositions de la 
Commission de-la C~E~E. 
(C.f ~ 1 A a). .. 

-'"""~""'_' __ 
(2) M'emorandum américain (su~te} 

Toutefois, corr.unè elle .fait partie d'un ensemble de rapyort et 
liaisohs, il n'est pas possible d'y renoncer à brei délaiu 
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B •. Coopération économique et 
préférence commerciale. 
a) Les systèmes de régulari

sation des cours des pro
duits tropicaux (Caisse 
de stabilisation ou Fonds 

·.de régularisation nationaux)·· 
devraient @tre l'objet d'une 
régularisation dans· le cadre 
de l'association avec la 
C.E.E. La régularisation à 
l'~~helle de l'association. 
constituerait un précédent 
international ,·et une impor
tante contr.ibution· aux 
effQrts entrepris à-l'échelle 
mondiale. Une dotation ini- .. 
t:lale réunissant des contri-· 
butions de tous les Etats 

. membres et Etats as·sociés 
pourrait assurer le début du 
fonctionnement du système.(l) 
(2). 

' .. 

(19 Document de travail all$mand. _: 

Le document de la C.E.E: 
prévoit au Titre II, 
Chapitre 2 § 1, 1' ins·taura-

.. tion de pr~ts conjoncturels: 
un Fonds européen de régula
risation (section de la 
Caisse commune de· production) 
consentirait des avances 
remboursables aux caisses 
locales de stabilisation.· 
Le mécanisme envisagé est 
celui du versement ou du 
remboursement, suivant que 
le prix du marché est infé
rieur ou supérieur à un prix ~ 
moyen mondial établi sur la 
base de quotations de plu
sieurs années, de tout ou t 
partie de la différence 
existant entre ces deux prix • 
Les conditions de 1raid8 à 
la,stabilisation conjonctu
relle sont fixées par des 
conventions particuliè~es 
entre la Communauté et le 
ou les Etats associés béné
ficiaires. La dotation de 
roulements nécessaires pour 
le financement de telles 
avances est évaluée à 50 
millions de dollars. La 
liaison avec les efforts de 
stabilisat.ion des cours des 
produits tropicaux à l'éche-
lon mondial fera l'objet de 
consultations entre les Etats 
de la C.E~E. et les Etats 
associés .. Ils se déclarent 
dès maintenant conjointement 
favorables aux actions de 
stabilisation engagées par 
les groupes d'étude du café r 
et du cacao (pages 17 et 18). 

Le document.formule une série de réserves à l'égard des méca
nismes de stabilisation à une échelle réduite. Il reconnait cepen
dant la-nécessité d'accorder une aide aux mécanismes existants en 
vue de lèur éventuelle transformation. 
(2) Memorandum américain : 

Tout en redoutç;1nt les inconvénients de mécanismes régtonalement 
trop liinitE§s ;_ le memorandu,m .reco.mmande une action de régularisation 
des cours. ·cette action devrait s'effectuer produit par produit; 
il est proposé .•de se limiter pour 1 '.instant aux produits suivants : 
café, cacao, bananes, les principaux oléagineux et les bois tropi
caux. Son instrument seràit un fonds de stabiiisation (resources 
stabilization fund) auquel partici:p·e-rai-e:at .. la C*E.E .. , le Royaume .. -
Uni et les Etats-Unis et qui aurait. une dur-ée:-~-.' ét.enO.ant .. sur-. ,plu., 
sieurs années. Outre 1 'octroi de subventions, le 'forid.s f'inan.cerai t 

• : . :, ~ ., ·' .. ':_ ' :.' ;· t ;,_ .". .. , .~ ' 

. "· \, •!'J' 
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b) Institution de 
- 19 .... 

- Un système assurant une 
garantie minimum de 
débouchés tendant à pré-
venir la crise qui pour

rait résulter de l'instau
ration de la libre circu~ 
lation des marchandises 
au sein du Marché Commun 
ainsi que de la dispari
tion des contingents bila
téraux. 

- un soutien des prix des ure
duits tropicaux actuelleme~t 
réalisé dans le cadre des Etats 
associés par un système garan
tissant aux producteurs une 
rémunération équitable indépen
dante des fluctuations des 
cours mondiaux. (1) 

(1) Memorandum américai·n : 
cf. Note au Chapitre.I 3 a) 

Titre II, Chapitre 1, A 3 
Au cas où la disparition progres
sive de la protection tiontingentai~ 
re dont profitent certains produits 
des pays d'outre-mer associés au 
Marché Commun ne serait pas suffi
samment compensée par les diffé
rentes mesures envisagées au pr?,
sent Titre (préférence tarifaire, 
prêts conjoncturels, aide à la 
production, suppression des taxes 
à la consommation, etc ••• ) les 
Etats membres devront chercher, en 
accord avec les Etats associés, les 
me.sures nécessaires pour faire 
fac~ à cette situation~ 
L'aménagement du. monopole italien 
des bananes est effectué .de telle 
sorte que l'ouverture progressive 
du marché italien aux importations 
d·e bananes des autres Etats membres 
et des Etats et territoires asso
ciés se réalise selon un rythme 
concordant avec celui prévu pour 
la mise en place des mesures d'ai
des à la production. 
(pages 14 et 15.- Titre II, Cha
pitre ·· 1 · C c) • 
La C.E.E. et les Etats d'outre~mer 
conviennent· de procéder pour le-s 
prod,uits qui ont un intérE3t essen
tiel pour des partenaires à des 
consu~tations sur les problèmes 
particuliers concernant l'approvi
sionnement et l'écoulement de cer
taines marchandises. 

Introduction - page 3, 3ème alinéa 
La C.E.E. doit, en particulier, 
rendre moins précaire la rémunéra
tion sur laquelle le producteur 
africain ~t malgache doit pouvoir 
compter comme résultat de son tra
vail. En coopération avec les Etats 
d'outre-mer intéressés, elle devra 
contribuer à 1' ét-ablissement d'un 
niveau satisfaisant de cette rému
nération. 
Titre II, chapitre 2, section 3 
Aides directes à la production 
agricole des Etats associés. Pour 
les produits identiques ou substi
tuables à ceux de l'agriculture.de 
la C.E.E. (riz, tabac;- sucre, olé
agineux) 

(2) Memorandum américain (suite-) 
des études et des rech.erches en vue de diversifier la structure 

économique et d'augmenter la productivité de l'agriculture africaine. 
- .1- • "'l . -~ ..., ~ ... --: ..J ... . • 
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Il est prévu de tenir compte, .dans 

(Cf. l A d) 

les propositions présentées poür la 
politique agricole commune, des in
tér@ts des Etate. associés. Une aide 
directe est prévue pour:le café, les 
bananes et Ie coton dont le montant 
~lobal se situerait entre 30 et 35 
millions de dollars 'annuellement. 

dbligation.pour les Etats Le document de la C.E.E. ne 
·membres de f~voriser le ·stockage c·ontient pas d' indiq.ations cancer
des produits tropicaux qui s'y ··."nant l'aide au stockage. 
prêtent ainsi quo ··son finance-
ment. 

Ces mesures devraient se réali-. 
ser en tenant· comp.te des cir
cuits commerciaux"des Etats 
membres. Elles pourraient être 
dégressives ~e façon à préparer 
les Etats associés à la libre · · 
accession aux marchés mondiaux. 

La Conférence ••••• considère 
que le.Fonds de ·développement 
pourrait constituer un instru-· 
ment fondamental. 

Introduction - page 3, 3ème alinéa. 
Mais cette intervention laissera 
subsister le libre jeu des marchés 
de sorte que soit favorisée la 
recherche d'une meilleure adapta-

tion des productions aux impé
ratifs de la consommation. 
Titre II, Chapitre 2, section 3. 
L'octroi des aides sera fait dans 
un esprit propre à favoriser l'amé
lioration des structures écono
miques· (page 20 in fine). 

Titre II, Chapitre 3 · 
Cette idée ·n'est pas retenue dans 
le document de la-C~EeE. qui pré
voit l'instauration.d'une Caisse 
commune de production qui a notam
ment pour but de : 
- financer les études visant aux. 
· .... améliorations agricoles 

1 
recon-

versions susceptibles d accro1tre 
la stabilité .... 

- d'aider aux études qui pourraient 
être décidées par les Etats ,;.; 
associ.és en vue de promouvoir ' 
1 1 industrialisation· • •.• · · 

- de gérer le finàncement des 
opérations d'aides directes et 
indirectes à la production; 

- de gérer les contributions des 
Etats membres et des Etats 
associés aux opérations inter
nationales des organisations 
des productions de matières pre
mières agricoles tropicales; 

(2) Memorandum ·américain ~suite 2) 
L 1 action du fonds de· stabilisation serait complétée par une série 
d,.e mesures dans d'autres domaines. Un groupe de trava,il _composé 
d'experts de la C.E.E., de la France, du Royaume-Uni· et des Etats 
Unis et assisté de conseillers africains devrait -élabnrer des propo
sitions plus concrètes. 
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. ::···:···;:·-.:.·~;:·~: . .,.~éh outré, ::uné 'see"t.ion' spécialè' de 
' ,"''G.at··~rs.e sera' cha,rgéé .d f ef'f$Q~tU.er''le-s 

·~·· ... -.. -.. ~-- ..... ·- ···-·· ...... · av·ances aüJt'.organïànieà ·roê.àtii ... :ae ·· 
.... ·· .. ::_., ~--··· .. "St.s:bilisation pour les iritërvéritfons 

de régularisation anti-·cor:ûoncturelles. 

' . -~· .............. ~ ' ... . 

Le .document de la C.E.E • ., au Titre II, 
Chapitre I, D, prévoit la poss~~il~té 
pour les Etats associés de bénéficier .. , 
dans leurs éèhanges réciproques, ·de 
clauses de sauvegcrde 2JJ.alogues· à 
celles prévues par les·articles 108, 
109, 115 et 226 du ~Traité. · 

..... , .. 

II. Coopération au développe- Titre V. Coopération technique, par. 
ment économique et à la 5; créa t'ion d 1 un Insti·:tut europé~n 
planification des Etats de développement suggéré par la Cam-
associés, création· d 1un mission et considéré· avec un préjugé 
Institut africano-malgache favorable pa~ ::Le Conseil • 

. d'étude et. de 'déve~loppement . 
pe.rt.iqipation du Fond·s coin- Cet Iru~t:.tut aurait une double 
mun· au· fonc:tionnèment de t~che·, d'une part~ la :formation 
cet Ins'ti tut.. dt experts, dr autre part; 1a forma:

tion de cadres des pays·· d' -outre--:mer. 

III,. Droit d 1 établissement. 
La conclusion sur .1 1échange 
de vues relatif au :problème 
du droit d'établissement 
devrait être postposée· 
jusqu'au moment où les 
Etats associés pourront 
coordonner leurs vues sur 
ce ·problème en fonct.io'n. · 
des plans. de développement 
qu'ils auront arr~tés. · 

IV. S'agissant du développe
ment des ressources énergé
tiques, la Conférence 
attache un grand intérêt .au 
concours que l'Euratom peut 
apporter aux Etats associés 
• • • • 

Titre· IIr-, paragraphe 1. 

Il y a lieu de mainténir dans 'la· 
·nouvelle association le principe de 
non-discrimination entre· ressortfs·
sants et sociétés des :pays membres 
enmatière de droit d'établissement 
dans les Etats et territoires. asso
ciés. 
Un pays membre .de 'la C.E.E.' ne pour-
·ra prétendre à 1 1abolitiond'une
discrimination en .niatiè.re 'd 1 étab1isse
ment dans un pays ·associé g~.e ·~ans "' · 
la mesure où il accordera .le meme 
privilège aux ressortissants ou 
sociétés du pays associé. 
Le d.oéûm.ent de la c.E.Eil< contient, 
aux § 2 et 3 du même Ti·tre· III{p-.29) · 
des considérations, il est vra:L, 
assez générales en ce qui concerne 
la libre circulation des services et 
la libéra ti o n des :paiements des 
pays membres,. 

Ces problèmes ne·figurent pas dans 
le document de la CcE.E., car ils 
échappent à sa compétence. 
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c. Recom:n1endation sur le.s 

12roblymes de·coop~r~ttôn 
technique. et des echang.e§ 
culturels,· tdoc. 40) 

Considérations sur le futur régime 
d'association. . 
Titre V, Coopération technigue, 
et Titre fV, Investissements. 

Les considérants de la recomman
dation ne contiennent que deux 
propositions, à savoir aux 4ème 
et 6ème considérants : · 

- souhaite que, à l'avenir, les 
Exécutifs des autres Commu
nautés européennes puissent 
apporter leur concours à 
cette oeuvre (1) · · 

. ' 
- est dtavis que la détermina-

.. t~6n des priorités et de 
l'étendue des projets eh 
matière de coopération tech
nique et cùlturelle devait 
être laissée, dans le cadre 
de décisions arrêtées de com
mun e.ccord entre les parte
naires de l'association, à 
l'initiative des Etats asso-

• , À c1es eux-memes~ 

1) Un pays riche en ressources 
naturelles e-t pauvre en travail
leurs qualifiés est condamné à 
la pauvreté .. 

2) L'aide au développement 
s'étend ••• à tous les domaines, 
Cf3.r la COOpére.:bion technique et 
culturellà, les investissements 
••• Gt l'accroissement des 
échanges ••• sont des moyens 
qui concourent tous au m@me but. 

(1) Memorandum américain 

Cette idée ne figure pas dans le 
document de la C.E.E. (elle dé
passe le cadre de celle-ci). 

Cette idée semble se retrouver 
au Titre v, 'paragraphe 4, page 
37, où il est-dit:. ·. ·.·· 

"l'action de la CommunaUté dans 
ce domaine s'inspirera 4e lt~sprit 
de coopération qui doit régner au 
sein d 1 une association". 

Une considération analogue ne 
se trouve pas dans le document 
de la C.EoE. 

Une idée semblable est exprimée 
dans l':lntroduction page 3, 
ler alinéa "elle (lfinterv~ntion 
de la Communauté) ne· ·portera tous 
ses fru~ts que dans une coopéra
tion étroite qui intègrera les 
différents concours proposés 
dans un programme d'ensemble"~ 

Le memorandum préconise un accroissement de l'effort d'assistance 
technique en faveur de l'Afrique dans le cadre de l'O.E.C.D. 
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3) L&. CO~)p(.rt::-Gi :;·,} ~.:;c:lni~UD do 
J._;réinv~;~;tiu~:;e(:.!:..::~)·t;, c' cst;-à.~;;..di:cc 
cr:;lJ è poru::~:Tt; sur· les op..S:.t.""'rt;i.-.;ns 
· -~ x·C~: .. lE.blez · ::'. une i~.:Jt s~,:vë·t.rt ion. 

. ëoJ.~.i ti~>~":.é. SOUVC:H1t 1 'f;:?±'ici.sci t::'; 
c.e 1 • e.i ô.0 f :i.nr: ne i ère. 

) L't .... ,.. d' . 1 4 · a1ac U8J2 accor ee ••• ae-
VI'E<i t ê-tre continu-::e e ~ rc:::lfor
côs: :r.1s lr:. for ·o i:nstitdtion~ 
n.olle qui csr~ 1.'~) l;:>nuc ~e.r leü 
ins·t[;;.nccs cor:._p.;ten.t0s. 

5) Dn. ;: ;1~!-e c1un ·la. Co..:1 e1.uneu~c 6 eu-
ro . 1 é, () ~lne· ';· 1 :-..-.cr:' .. ' r 6 -''l ]· U c !·: C ·~ ·ivo ~''J C·· v1· t 

..: ......... ~ H• ..- v ...... .;,,. \.::,r)o~,/: ~· \..,., !" .., ..;.) \...• v~ ~..lJ, • J., 

da:w.s un plc.il 'nssists:nce · scolr:..irc 

Tibre 

" · 7.:.1·· ;,, .... ,, .. l· ·'· ·11 c --~ c-··c , .. 1.· -ce ······u'"" 1 :.· .. · ~ - \.J .\.. d v . . ·... ,:, :.; .. :> t';.·. - ;;, • ':~. ..... ._ 

.,,, r)<J-:r,-:-.1 lr-· .:- < ) t .... •,, oC:! 1.· -l·; ·:-·tl~ ,.:.; '~. 1 '-\:- C! qo-L. '· . v ...:; -~ .. ..., "'"> ,_ .. - o .!;;• .;;.) \J ..1- • , o ... ;;;) • v.l.:# :u-.. o...., · 

ci8tio~ _rivaient ex~llcitc3cnt 
le.: fs-ct~ lt s c .. • i·.J.terve:'lir d.e . .::.J..s le 
do·me.in(,; dt.:L ..)r6.i.ï::vo:S li .. Lb :;eDleTtt. Il 
serait sou iteble que les d~ci-
~ 4 n ·"~S ,-9 1 ~ '·~+: ~ r~v· " .... J.I.. ~ · · ,:, .. -: -:.~ ,·-\ ·r·~- ~ "~V~'. r.•-
..... J.. ···' .. .;. ..... ·'- •. .~..... ..... ...... ~ • v .J.. ,j • c •.J.\:J .':' '·· ..L 1.... c.; ... ;1 

tisae~ent rcl~von~ doa ~~mes eu
torit0s ,:_~u.:L o·::.t cC.!l_:~>6te·:~.i.Ce .i~)our 
~!;6;:·cr· les fou~.G co.::.s~::.cr{s c;ux in
vostisse~cnts~ Toutefois, une pro
c~d~E~ pl~s souple et ~lus rLpido 
<i.'t.ï.o ::our le fi·r1.::-:.nco,·.1eD .. t dès inves-
·:-:·J· """':.~f':\ ·r'·-"'t,.... OU""- ·.·~·--.c~ •"t::o·Vr· ~:·"ït ~-'-r··a v. -.Y·"""' .t..,l,,l.. 0 ' ,.J,.. .......... ,, .... o ........... ·,. ,.... ..., v .., 

.. ~vue". 

f1 -:-·1 ·i ·~, ···or.J-r... ··1 '~v~c· our····r:··o:r~ ceo. :-+:.o ~·.. -'- ·' !.:;•' . v~ ....... ...... .:,J, ç.,(.,".i ,.,.. \,.,o· v iJ '·" 

te ndt: :.:.c::;: G ·,·1. co~:.;firE.lt.nt sa-:1s n.mbi-
.c .. ·• : J- /. .:l·:· ,.,,c: le. I"' "'·uvf:'.:;·U r~ . .; ·-r1r. a·· • '='tS-c;.v • ..;..ll'"' .....,r .•. ~. .. ._ Q .J.v ...... ...,.,:_;...,.h·v ç 

SOC:Î.L· t;i:::>n la VOCE' i;ion du JlOüdS de 
ùé·..relo·.; CL·'C ·Jt .). finç_:ncer • • • les 

··. r 1 ' ,~ •. ,, '-' ·~ ~ ~- ' c ., Ci C! ;- -i r~· c• ·~) 1· 1 -! -1- .·::- 'o'·· l·i C! s .0-.._, v'.~ .......... _~!,., J..) ') __ ·-~ "'·' ~ 0 ...... · . ..J.,. v~:) ~.At \.__.,.v~~-··· .... 0 '\,.; 

~ ent dGs _t:>ro;~_,r:·::.n ·.es (}e dével'op_oe
·mcnt, d'u:ae rt;, et d'cu:l:ir·e p[~~t, 
r.-, •.·• ... ,_-n,<·.v·,,:·" ·i+: .-:~,....c:~ ,~1.-"0C·::~a·;.,I,t:".:»S~ ·sl' ,.,._ v J. '·..- ..1. .._, Uv' c. --· v \ ... ...,. ,;;.~ J/ v \A. .._, L1l 

· . '- 1· J.. ·.c.L: ·; · ê r' c: · ·o· L1 I' 'l "-'' ·Pl-' ··1 ~~ 1'1C ·~~~~-=" ·r~ .J- dP. r::-o .• '~ ~ .J... ... ~ .., .-....; .1 ,.._ .J..Ç ..r.. l..w .... - .• ,, v .... ,.ç; .... J.lt v 0 

o~~r~ti~cs inscribes :~ns les 
proszc~~es do d6velo~~e~ènt". 

Titre V, . )arG.t;~a:phe 1, pace 3 5 : 
"Iie no .. :bre· sc:as cG::::;~;c croissant 
a~.-::~ r::. e, :, , .... 'l':.i ... , c:t ~r. ~r "''"t-1'' ·~ 'f""\t (~CS ,. ..... , .e-:1 --:-S ..... S •'<;; ·,.t:;.;..: .. t..~.\ V ..... ,.o '"''""-'·'· C·.J: ,,)~ . .'J;:_JC.•.J t.:... -
c•o· CJ... Ac:• I·:}Ji r-~·;::,:) ....••• , .. ;'\T') :r ('·;ur-"' '\ 
o..) ...... ;;;,') _._~:..;,..I,.;;;:J~.·.._, ,,' ... ····'<1• .J.. ''i ..... , t.4 

1 1 ; ··v'·""ll·L· r· u·n.o '·1 c.:;> ·:rt o-h:-.. , Ct:ll ·r.ec,.1Ul.. C·.U0 
.. " ~" ~ : .l ~ ... u ,. -:..L,i;J v:;-.. 1.... v v ~ - ~:. . ":: 

so;_"Sl ;.)lE>· G·t:;t r:.ccru.e nera de;:~;:_::ndce 

ù, le Ci. ·j;. ii. • • • ~1 H.(;')arc; tt 4o;?c 
Li :;CGD·:;;c:: li'·G .que .LO D.OUV0HU I'.::;E;l.ùle 

d' associc.tl :~r.1 pc:rs,1ctte de fBire 
fe. ce ~·i cot;-te si·tue.t~i.on". 

in .:;o c<~ui C~)::;ccrL;8 :for·,1o i·1s
t:i. cu.tion.tlelle' le d.ocu,··;.cn.t de 12 
U • . L~. :, • :·Jc.:Jt i o :J.~~··.e uniç:uet: e nt que 
lr:·s o ·,·~)rt:: lï:toj.:s ii.nE.:nci~::ces devront 
+ ... _ ~, •"' /:, ..... ., . ,. ~·· 1 ':, . ·~ d d c::1 ~re ,~.:;.;.Sur .. ~.;:; s ;_J<.i.~· E) ...:: O . ..t. s e 
<L~:vc lo -~; t~e~Lont. 
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notantment pour la construction, 
l'équipement et le fonctionne
ment d'écoles primaires, sinsi 
aue d'établissements secondaires 
~t d'instituts d'enseignement 
supérieur • . 

6) Souhaite que l'nction de 
la Communauté puisse également 
se traduire pe.r la mise à la 
disposition des Etats associés 
de personnel, en nombre suf.fi-
·sant', èn vue surtout de la 
forniation de cadres enseignants 
'locaux. · 

7) Emet le _voeu que les pro
grallliues de stage auprès des 
services de la Communauté euro
péenne~ de ressortissants des 
Etats associés, soient de plus 
en plus développés. 

8) Préconise que le systè:cne de 
bourses déjà existant,notamment 

· celui en vue d • études postuni
versitaires spécialisées,soit 
étendu et que soit accru le 
nombre des boursiers à admettre 
dans·un plus grand noillbre 'd'écoles 
et d 1universités des pays de la 
Communauté europ·éenne. 

Le document de la C.E.E •. ne 
mentionne pas express~ément cette 
idée •.. Jusqu 1 ici, de telles inter
ventions relevaient du.Fonds de 
développement dans le cadre des 
investissements à caractère so
cial. 

Cette idée n 1 est pas expresséraent 
mentionnée dans le document de 
la C.EeE. Elle paraît toutefois 
s'insérer dans le cadre des in
terventions dites d'accompagne
ment - follow up -dont l'objet 
est "de mettre à la disposition 
du pays associé, pour une période 
déterminée, les spécialistes 
ayant pour tâchei d'une part, 
d'assurer dans 1 immédiat l'uti
lisation rapide de l'investisse
ment et, d'autre part, la forma
tion du personnel loce,l d • enca
drement rendu nécessaire par 
l'équipement réalisén. 

Titre v, paragraphe 2 a) page 35: 
"Les réalisations ont ét·é de 
deux- ordres : organisation da 
stage dans ses services ••• Cette 
action doit être maintenue,· 
élargie et a.a continuité assurée" •. 

Titre V, pnragraphe 2 a), page 
35 ; 
!'Les ré ali sa ti ons·. ont été de· 
deux ordres : ••• 
et octroi de bourses. 

(\ 

Cette action doit 8tre maintenue,_\ 
élargie et sa continuité doit 
être 2.ssurée. Dans ce dernier 
point de vue., la procédure • 
actuell.:: de financement par le 
budget de la Cornmission nt est 
pas sans inconvénient. Dans ces 
conditions, il serait souhai-
table de prévoir d'ans les te:x:tes 
qui fixeront les nouvelles dis
positions de l'association, 
~'une part, un montant minimum 
qui serait obligatoirement 
inscrit annuellement aux budgets 
cie la Commission ••• et, d'autre 
pa~t, la possibilité de reporter 
sur· les exercices suivants les 
cr~dits budgétaires non utili
sés". 
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9) Se 'f:éliciterait de voir mieux 
. adaptés ·_a~ .q..O~ditions locale~ et 
harmonisés entr:e· .. eux les systemes 
et les.progrémlrùès d'enseignement de 
dlfférents· degrés. _ 

10) Demande que soit fournie une 
aide substantielle pour l'édifica
tion d'établissements d' enseigne,rnent 
technique. et que soit apportée une 
contribution réelle à .. 1 'équipement 
et au fonctionnement de ces établis 
sements. -

11) Souhaite qu'un effort particu
lier soit fait pour assurer une for
mation professionnelle accélérée aux 
cadres de base ••• (1) 

12) Demande que la formation des 
cadres de bas~ puisse avo~r lieu le 
plus rapidement possible sur place 
dans les Etats associes, pour être 
éventuellement poursuivie et complé
tée en Europe au moyen d'un système 
de bourses. 

13) La contribution des entreprises 
et des organisations privées à la 
formation professionnelle, insertion 
d'une clause de formation profession
nelle dans les contracts de travaux 
financés par la C. Eo ~·. 

----------..-----. ,. .~ 

14) Est d'avis que les pays membres 
de la .CommunP.uté_ européenne ..••• 
devront pr~:p.d~e tout.es. le.s mesures 
susceptibles de faciliter le recrute
ment et le choix des techniciens à 
mettre à la disposition des Etats 
associés. 

(~) Document al~emand : 

Ne figure pas dans le 
document de la C.E.E. 

N'est pas expressément men
tionné dans le document de 
la C.E.E. (cf. remarque au 
par. 5 de la Recommandation). 

Ces idées ne sont pas exprés
sément mentionnées dans le 
document de la C.E.E. Elles 
pourraient toutefois s'insérer 
déills plusieurs des.actions qui 
y sont envisagées (intervention 
d'açcompagnement, octroi de 
bourses, étude·caisse commune 
de production). 

Cette idée n'est pas mention
née expressément dans le docu
ment de la C.E.E •. Il est 
peut-être possible de la réa
liser dans le cadre des inter
ventions dites d'accompagnement. 

Ne se trouve pas expréssement 
. .. mentionné dans l-e dv·cument de 

la C.E.Eo 

La nécessité de la formation accélérée d'une main-d'oeuvre 
qualifiée y est soulignée. 
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~5) Suggère que dans un Règlement à 
établir soit envi§agé.~ chaque année 
1' accueil· a·t étudiants .. africains et 
malgaches da~~ ii futrire uriiversité: 
européenne. 

~6). .Souhaite que la Communauté eu
rop·éenne. encourage dans 1.~s .:Uni ver-
si tés nationales de ~ 1 Eur.ope des Six,. 
la c~éation d~ 6haires ~t ~~ centres 
d'étude· africains et malgaches, et 
qu'à titre de réciprocité les Etats 
associés favorisent la formation dé 
chaires européennes dans leurs Uni-
versités. · · · 

Dépasse la compétence d·e· l9- . 
· Co:mrnissior;t.· dé ~a_ G. E. E.·, lE,1s 
·problèmes dé ltuniversit·é :èu-
. rqpéemie. ayant. été traités jus
: qu'ici dans.: le cadre de 
1 1 Euratom.·' 

Cette' . idée ne· Sè· r'etro~uve · 
p'as ' d.ans. :le do.çunieh t ae. 
la·. C .'E. E. 

________ ....,_ ... ._. __ ._,.;..._ ... 

17) Demand..e que,:' conformément au 
voeu expr;tm~.par les Représentants 
d.es· EXécutifs· européens., il soit 
'créé "un ... institut euro-africain et 
rhalgàche d·e. développ-f3ment qui.: devra 
cbord6nrier: les.effprts publics et· . 
privés en vue d'assister t·echnique
ment les Etats.Q.ssqciés et de former 
leurs experts. 

, . Gët·te proposition·' figure au 
paragraphè 5 du Titra ·v.-du· do
ctùnent de la C.E.E •• Toutefois, 
cet Inst'i tut s·' appëller§.i t ·. · 

. "Institut européen de dévelop-
pement~.. · 

·.Les tâches cie cet instit.ut .sont 
définies comme. suit : 
"d'une part, formation d ·l expe.rts 
destinés à constituer les équipes 

.· :polyvalentes d'économistes et 
de techniciens que requiert une 
approche effica6~ des problèmes 

·de développement éConomique, · 

D. Recommandation· sur le Fonds de· 
dévelo:gpement (doc •. 41) 

Les considérants ne contiennent··· 
pas de propositions ou de prises de 
position. 

a) Est convaincue 

que la poursuite et l'ampli
fication du concours finan
cier accord~ par: le mo:y,én d'un, . 
Fonds aux Etats associés est 
une condition nécessaire 

d 1 a11-tre part, formation des . 
cadres . des pays d' ou.tre-mer· dans 
l'optique du développement éco-
nomiquE?'~. · · 

Considérations sur le futur 
· ·rêgime d 1 associatiQg 

1.ritre .. IV . Investissements 

Titre IV ...,. . par~ '1'. - ·page .3d, : . 

"Le bèsoiri d'investissements 
. ·.et 1' impô·ssibili té ;d ty 
satisfaire sur leurs ressources 
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.............. _____ -=-------
b) Recommande 

r. quant à l'activité de l'actuel 
Fonds de développement 

2
1) •••• 

) . . . . 

----~ ...................... _ _... __ 

II. quant au Fonds de développement 
à instituer à partir du 1er 
janvier 1963 
1) que le principe de parité 

préside au régime de 
ce Fonds 

- sur le plan des contribu
tions qui _devraient prove
nir non seulement des Etats 
membres mais aussi des 
Etats associés • • • . ; 

____ ._,._.._. ___ ..,... ___ _ 

- sur le plan çlu contrÔle 
administratif et financier 
et sur le plan d'un contrÔle 
parlementaire dont l'insti
tution appa~ait indispensa
ble ; 

('1) Document de travail allemand : 
...... Se prononce dans le meme sens. 

propres constituent des données 
caractéristiques des pays sous
développés. Quelle que soit 
donc la nécessité de prévoir 
dans le régime d'association 
des dispositions propres à déve
lopper entre la C.E.E. et les 
pays associés les échanges com
merciaux· et à la coopération 
technique, la place qui doit 
être réservée aux mesures ..• 
tendant à faciliter les inves
tissements, ·demeure fondarnentale f 

Le document de la C.E.E. ne 
traite que les principes et 
modalités du futur régime 
d • as.sociation ; par conséquent, 
on n'y trouve pas de suggestion 
concernant l'activité de 
l'actuel Fonds. 

Le document de la C.E.Eo ne 
mentionne pas l'idée d'une 
contribution des Etats asso
ciés· ·au lt'onds de développement" 

Titre IV - par. 5, Titre VI -
Chapitre 1 

Le pouvoir de décision et 
le èontrÔle général revien
nent, selon les propositiqns 
du document de la O .. E .. E., 
·au Comité d'association et .. 
au . Conseil commun de lv~l.ni stre s .. 
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2) que ce principe se traduise dans 
une nouvelle dénominationdu 
Fonds qui pourrait être : "Fonds 
commun de développement" ; 

La gestion courante du Fo·nds 
devra continuer à être assurée 
par les services du Fonds qui, 
depuis son instauration, ont 
acquis une grande expérience 
en ce domaine. 

L'idée d'un contrÔle parlemen
taire du Fonds ne figure pas 
au document de la C.E.E •• 

Une nouvelle dénomination ntest 
pas proposée par l'Exécutif 
de la C.E.E. 

3) que les· modalités de fonction- Ces sug.gestiol1s ne se retrouvent 
nement du Fonds soient conçues pas sous la meme forme dans le 
suivant des règles souples te- document de la C.E.E •• Toutefois, 
nant compte de la nécessité d'abou-les procédures simplifiées pour 
tir dans les plus brefs délais les préinvestissements,·les in-
à l'approbation ou-au rejet vestissements d'accompagnement 
d'avant-projets sommaires et de et pour le financement des opé-
mettre rapidement les moyens rations inscrites dans les pro-
nécessaires à la disposition grammes de développement, indi-
des Etats associés ; quent que l'Exécutif de la 

C.EoE. s 1 est inspiré des mêmes 
préo'ccupations que la Conférence. 

4) que de nouveaux critères de 
répartition soient définis en 
commun avec les Etats asso
ciés ; 

5) que ce Fonds dispose de res
sources accrues et soit établi 
pour une période illimitée 
(1) ; -

(1) Doc.·de travail allemand 

Ce problème n'est pas touché 
âans le document de la CEE. 

Titre IV, par. 6, page 34 : 
Le do"cument reconnaît aussi 
la nécessité d'accroître les 
ressources. Des annuités fixées 

Le document prévoit un montant de 581,5 millions de$ nour une né
ribde de 5 ans. La diversification des modalités d'intêrvention.c 
aboutirait -tout comme dans le document de l'Exécutif de la C.E.E. -
à augmenter les disponibilités.totales. 

APE 6264 



- 29 -

6) que.les modalités d':interventiàn 
soit divèrsifiéés (subventions à 
fonds .perdus~ prêts à moyen et à 
lo~g. termes, intervention dans 

uniformément à 220 millions d'uni
tés de compte (ce qui correspond 
à l'annuité de la dernière année 
d'existence de l'actuel Fonds) sont 
suggérées~ Toutefois, la diversi
fication des modalités d'inter
vention parmi lesquelles devront 
figuBr, à l'avenir, en dehors 
des subventions, les prêts et 
les garanties d'emprunt, assurera 
un certain roulement des capitaux 
au fur et à mesure des rembourse
ments, ce qui aura pour résultat 
que l'effort financier total de
mandé aux Etats membres aura le 
même ordre de grandeur que celui 
qu'ils auront consenti au cours 
de la première période d'association~· 

Le nouveau Fonds s'insérerait dans 
la nouvelle Convention d'association: 
selon Une proposition qui se trouve 
à la fin de l'introduction (p~ 4, 
4ème alinéa), une durée de 7 ans 
:pourrait qtre pl')évue pour la 
nouve.ll.e. Convention d 1é!)plicat ion,, 

Titre IV, par1 3 et 4 - p. 31 et 32 
La diversification des modalités 
d'intervention est pleinement re
tenue par l'Exécutif de la CoEoE'" 
dans son docum.0nt. la garanti~ d'emprunt 6u d'inves

t~sse~ents privés, danS!· lB; ·st-abi
l~sat1on des cours, dans le finan-
cement d'ac ti v:œs éducatives et Il Y est :pré\·""u les dons (ou su'b-
culturelles et de certaines dé:pen- ventio:"J.s à fOJ:i/:.;3 perdus)~ les :p:;:-êts 
ses de fonctionnement) de manière (non seulement aux conditions nor
à tenir compte de la variéte des· · ....... _ mal.es .du marché') m.ais en.<~ ore à des 
besoins des Etats assbciés, conditions sp6ciRles concernant 
2esoins dont 1 'inventaire devra le taux d 1 in.J:;t:0rêt. les déi.a::i.f-3 de 
etre effectué dans le cadre d'une remboursement Î voire la monY'l.aie 
programmation générale avec le dans laquel2.e les remboursements 
concours technique de la doivent être effectués)~ a:insi que 
C.E.E. (1) des garanties aux empr"-.t:.J.ts con-·--

tr~ctés :par los pays associés au
pres des orga11ismes de c.rédj_ ·cs existants.. .. · ·· .. , .. ,. ......... · ~ ............. ,. 

( 1) Doc. de· t;ravail allemarid : 

Le do:cument · suggère également le recours a dJos prêt;:/ ·à des conditions 
favorables • D'autres modalités nouvelles d 1 interve.'rbi.on dtC Fonds 
n'y sont pas prévues. 
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Une in"t:.;ervention de la C.E.E. 
en faveur des investissements pri
vés, tout en évitant tout double 
emploi, est également prévue. Lè 
document mentionne en outre la né
cessité de faciliter le développe
ment des investissements de faibles 
et moyennes envergures sur initia
tives privées locales. 

En revanche, l'intervention en vue 
de la stabilisation des cours et 
de certaines dépen?es de fonction
nement des caisses nationales incom
berait, dans la conception de la 
C.E.E., davantage à la Caisse commu- 'Î 
ne de production. 

La nécessité d'une programmation 
est soulignée à plusieurs endroits 
dans le document de la C.E.E., 
notamment dans les par. 1 et 2 
du Titre IV. 

Le doqument de la C.E.E. propose, 
au Titre IV,· par. 5, page 33, que 
"le concours de la Banque européenne 
d'investissement pourrait ètre prévu 
pour la gestion financière des prêts 
qui seraient consentis aux pays .. 
associés". ·('1) 

(1) Document de travail allemand : 
L'intervention de la Banque européenne d' investissement·s' en·'··ce ···· 
qui concerne les prêts est également proposée dans ce document. 
Il envisage en outre que la Banque, ·après une extension de 
ses attributions, pourrait consentir des prêts sur ses :propres 
moyens. ·· · · · 
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Les considérations de la Commission de la C.E.E. sur le futur 

régime d'association à la· Communauté des Etats d'outre-mer, définiti
vement mises en forme le '12 juillet '196'1, soit plusieurs semaines 
après la Conférence de l'Assemblée Parlementaire Européenne avec 
des Pariements d'Etats africains et malgache, s'écartent assez sensi
blement sur des points essentiels des recommandations votées à 
lt:unanimité par cette dernière. Ainsi,. en matière économique, les , 
divergences sui vaptes méritent tout sp·~~cialement cl' être soülignées 

Recommandations de la 
Conférence de l'Assemblée 

Parlementaire Européenne avec 
des Parlements d'Etats africains: 

et malgache 

I - Préférence tarifaire 
Notion vigoureusement affirmée 
à Strasbourg 

Considérations de la 
Commission de la C.E.E. 

Beaucoup moins nettement affirmée 
à Bruxelles et souvent dénaturée: 
la 'Superaccélération, telle qu'elle 
est présentée, ne constitue qu'un 
succédané. 

1. La Conférence a demandé : . : La Commission propose : 

2. 

la suppression des taxes in
térieures de consommation ; 

- la suppression de toute fis-
câlité spécifique. 

Maintien des marges de préfé
rence tarifaire lors du rap
prochement vers le tarif 
extérieur commun. 

3. Pas d'aggravation de la situa
tion créée par lrexistence de 
contingents tarifaires. 

4. Maintien absolu du niveau du 
tarif extérieur co1nmun. 

II - Coopération économique 

1. Fonds commun de régularisation 
des cours·. 

. . - leur réduction de moitié au 
'1er janvier 1963, . . - leur suppression totale au 
'1er janvier '1965. 

. .. 

Rapprochement accéléré. 

Rien à signaler, sinon le précédent 
f~cheux des bois tropicru1x, dont 
le cas est actuellement réglé. 

Réduction de moitié du niveau du 
tarif extérieur commun pour le 
café, le cacao, les bananes (avec 
possibilité, il est vrai, de mo~ 
difier·les protocoles établissant 
de.s contingents tarifaires pour 
ces produits)~ 

.Pr~ts conjoncturels (déjà prévus 
dans les mesures de superaccé1ération 

2. Problèmes d'ordre structurel : 
- garantie minimale de débouchés~ 

:La Commission n'a_pas retenu cette 
idée, à laquelle les Etats d'outre
mer sont très attachés et à l'en
contre de laquelle s'exercera la 
réduction des préférences tarifaires. 
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Soutien·des prix à.la 
production. 

III. F,onds commun de dévelop~ 
pement.:. 

.. • 

. . 
Diversification souhaitée: 

des modali t.és d' int·ervention 
d~ Fonds, notamment, pour la 
garantie des investissements. 
privés. 

Prévu seulement. pour le café, 
le cot.on et les·bananes. 

:P~oposition notoirement insuffisante 
garantie de bonne fin a;ux emp+unts 
contractés pour le fînancement 
de certains·· investissements. 

--··-·-· ... •-· .... ·-·. . . . . . .. 
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CONCLUSIONS 

1 • Remargues g~n~iales 

Les considérations sur le futur r~gime d'association 

(doc. ·11 0/COM/VII- (61) final) montrent qu'il existe à maints 

égards une concordance de vues avec les recommandations adop .... 

tées à l'unanimité le 24· juin par la Conf~rence de l'Assem

bl~e Parlementaire Europ~enne avec des Parlements d'Etats 

africains et de Madagascar (doc. 38 à 42). Il s'agit, de 

l'avis de la Commission pour la coopération avec des pays en 

voie de d~veloppement et de son Groupe· de· Trava-il; d'un a.ô
cument constructif m@me si~ à quelques endroits, des pr~oocu

:pations d'ordre.technique ou trop exclusivement commercial 

paraissent l'emporter sur la vue politique d'en~emble. 

Le document de travail allemand - pour autant que le 

Groupe de travail a pu en juger sur la base des informations 

qu'il possèdait - est également une contribution positive •. 

·Il .QÇ>ncerne certains aspects de l'Association, mais il ne 

lBS ~oncerne pas t9us ; il est donc difficile de le compa

rer aux recommandations de la Conférence? qui doivent @tre 

considér~es comme un ensemble .• Cependant, il convient de. te

nir compte de ce que l'Associatt~n doit @tre une oeuvre de 

coopération .durable, qui, bien que certains de ses instru

ments et de ses modalités exigent une refonte, ne peut s'ac

commoder d'une solution de continuité dans le d.omaine ~co

nomique. 

Le memorandum du Gouvernement des Etats-Unis - pour 

l'appr~ciation.duquel le Groupe de travail doit faire les 

m@mes réserves que celles mentionnées pr_écéd.emment en ce 

qui cop.cerne le document de travail allemand - reconnaît, . 

malgr~ certaines réserves à l'~gard des formés de coopération 

APE 6264 



- 34 -

économique régionale, réserves répétées récemment à la Con

férence Economique inter .... américaine de Punta .del Este, la né
cessité de maintenir certaines préférences et privilèges éco

nomiques et commerciaux dans le cadre de.l'Association. Les 
suggestions contenues dans le memorandum peuvent constituer 
ultérieurement une manière d'insérer l'Association dans un 
cadre plus large de coopération ~conomique~. 

Dans les. paragraphes qui suiven~, le Groupe de travail 
tient à rappeler·les;-principes et·propositions .des reoomman
dations de la Conférence dont on n'a,pas tenu compte dans'le 
doc\J.ment de la Commission. <?,ela. C.E.E. ou qui n'y ont pas 
trouvé la place et l'importance qui leur revient. 

~· Problèmes politiques et institutionnels 

a) Le principe. de l'égalité 'absolue . entre les partenaires 
de 1 'Associ~tion doi.t clairement être exprimé dans les pro
positions concernant le nouveau régime d'Association. (Recom
mandation doc •. 38, I '1 b), page ? de 1' étude .comparée) • 

b) La Conférence ne ·s'est pas prononcée. sur la question de 
s~voir ·su! quell~s dispositions. du Traité 6.~.E. la ~cuvelle 
Association devra se fonder.' Elle a estimé que ce problème 

devta @tre examiné lors.d'~ntretiens ultérieur~. On peu~ 
cependant se demander ce qui adv.:iendrait de la 4ème partie , 
du Traité si 1 'AssOciation était con.plue uniquement sur .la 
base de l'art. 238 du Traité. De toute manière, il semble 
p~ématur~ de répondre d~s maintena~t à ces quBstions à la 
fois juridiques et poli tiques (P, 9 de 1' étude comparée). 

c) La Conférence parlementaire de Strasbourg a fait res-
' sortir l'opportun~té, voire l'urgenDe, de l'établissement 

de représentations de la Communauté européenne auprès des. 
Etats africains et malgache •. Les propositions de la Com
mission œ la C.E.E. devraient être complétéès dans ce sens 
(Recommandation 38, I 7) c} ,· p. 1'1 de 1' étude c~~pa;é~) • 
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d) La Conférence a proposé l' insti tu ti on ·d!une Cour d'ar
bitrage dans le cadre de l'Association ? la Commission·de la 
C.E.E. a préféré attribuer cette compétence au Conseil com

mun Œs Ministres. On peut se demander si le cumul dt a ttri

butions exécutives et judiciaires au sein d'une même insti

tution est de nature à Jâcili ter le travail de celle-ci. (Re
commandation 38, 1 1 7) d) ; page 11 de l'étude comparée). En 
outre, les parlementaires africains n'ont pas.dissimulé qu'ils 
c.onsidèrent la Cour comme un pilier essentiel du système. 
nouveau. 

e) S.elon.les recommandation,s de .la Conférence 
1 

les objec-
tifs politiques et institutionnels devront &tre atte~nts 
avant le 31 décembre 1962. Cela signifie que les institutions 

de l'Association doivent donc §tre m~ses en place avant cette 
date (Recommandation 38, T, 8) ; p. 11 de 1' étude comparée). 

f) La nécessité d'une action d'information sur l'Associa-
tion tant en Afrique qu'en Europe -""'t'a guère besoin d' gtre sou
lignée. Le document de la C.Is .. E. devrait être complété en ce 

sens. (Recommandation 38, I, 9) ; p. 12 de l'étude comparée)~ 

g) L'extension éventuelle de l'Association à la C.E.C.A. 
et à la C.E.E.A •. dépasse le cadre de la Communauté économique. 

~outefois, l'Exécutif de la C.E.Eo devrait faire mention ·de 
cette possibilité au cours des prochaines négociations et 
inviter le Conseil des 1/J:inistres à en tenir compte. Il faut 
rappeler, en outre, que les Exécutifs de ces deux Commu
nautés ont affirmé, lors de la Conf6rence de Strasbourg, 
leur volonté de participer à 1'6euvre de coopération entre 
l'Europe, l'Afrique et Madagascar (Recommandation 38, II? b), 
page 13) 

). Problèmes économiques et commerciaux 

a) La liberté d'action des Etats associés en matière éco-
nomique et commerciale en ·dehors des obligations découlant 
de l'Association devrait ®tre expres.sément mèntLünnée dans 
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le document de la C~E.E. (Recommandation 39,· 2ème considé-· 
rant page }~ ) • 

b) Le problème de l'octroi des tarifs contingentaires 
qui s'est récenwent posé concrètement à propos des bois tro
picaux devrait trouver sa place d.ans le document de la C.E.E. 
(Recommandation 39, r', A c) page 1 5. 

c) La Conférence s'est prononcée en faveur du maintien du 
principe de la préférence tarifaire.· Le niveau actuel du ta
rif extérieur ne peut être modifié pour les produits~int~-· 
ressant les Etats associés, si ce n'est après consultation 
·de ces Etats et dans le cas o~ des avantages compensatoires . 
seraient consentis. 

Si la Commission de la C.--E.E. pense dévoir. proposer la 
~éduction du tarif extérieur commun pour certains produits 
tropicaux tels que le café, le cacao et les bananes, les deux 
conditions - consultation et avantages compensatoires - de
vront gtre remplis. En aucun cas, la conception de l'Exécu
tif de la C.E.E. en la matière ne. doit pas comporter le ris·
que que des avantages com,merciaux so_ient r.etirés sans qu'une 
pleine compensation ait lieuo 

En formulant ces remarques, le Groupe de travail, s'ins
~irant des considérations faites à la Conférende de Stras-
bourg et d_es délibératio~s 'de la Commission pour la c~opéra
tion avec des pays en voie de développement.,, est pleinement 
conscient 'de l'importance 9-es relations_commerciales des 
Etats membres avec les pàys tiers et du pro.blème de 1 1 aidè 
aux p'ays en vo.ie de développement en général.. (Recommandation 

39, I A d), pages 16 et 17" 

d) La Conférence a souligné l'intér@t que présenterait 
1' institut ion d 1 un .système assurant une garantie minimum de 
débouché aux productions des Etats associés. Bien que la C .m
mission de la C.E.E ... : en .adme-ttè le principe; .. -on-ne trDuve 
guère d'indicationsp~écises à ce sujet dans le document. Les 
propositio:ns de l'Exécutif de la C.E.E .. · devraiènt être complé
tées ·dans ce sens (Recommandation 39, I B b) 1er ?-lii).éa, P.19). 
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e) La Conférence a attaché une grande importance aux mesu-

res susceptibles de favoriser le stockage des produits tropi
caux ainsi que son financement. Le document de la C.E.E. de

vrait ~tre complété en ce sens (Recomm. 39, IB b), 3ème ali--
néa, page d)) • 

. f) La Conférence a estimé que les mesures financières à 

prendre dans le cadre d'une action de stabilisation des .prix 
et de soutien aux productions d'outre-mer pourraient être mi
ses à la charge du Fonds de développement ; la Commission de 

la C.E.E., en·revanche, a préconisé, à cet effet, la création 
d'une caisse commune de production. Le Groupe de .travail 
n'est pas en mesure de prendre position à ce sujet~ Il a tou
tefois tenu à attirer l'attention du Président de l'Assemblée 

et des organes que le Président éstirrie devoir informer sur 
cette situation (Recommandation 39, I, dernier alinéB:; p. 20). 

g) Le problème de l'approvisionnement en énergie avec 
l'aide dè l'Euratom dans certains Etats associés ne releve pas 

de la compétence de la C.~~.E. Toutefois, la Commission de la 
C.E.E. pourrait. prendre tous contacts utiles avec la Commis
sion de l'Euratom ·et signaler ·ce problème dans son·document 

.(Recommandation 39, IV, page 21). 

4. 

a) 

Problèmes de la .coopération technique et g.es éch~nge.§_ 

culturels 

La participation de la C~E~C.A. et de la C.E.E.A .. à 
··1a coopération technique et aux échanges culturels est hauternent 
souhaitable. La Commission de ta C.E.E., compétente pour l'As
sociation, devrait prendre des initiatives en ce sens (Recom

mandation 40, 4ème considérant, page 22). 

b) Une action concertée de la Communauté et des Etàts as-
sociés dans 'le domaine scolaire est apparue très souhaitable 

à la Conférence. La Commission de la C .. IG.E. devrait compléter 
son document en ce sens (Recommandation 40, par. 5, 6 et 9, 
pages 23 à 25). 
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c) La même remarque s'applique à une action dans le domai-
ne de la formation professionnelle. Les §§ 1·1, 12, 13 et 14 

. ·, 

notamment â.e la recommandation doc. 40 devraient-~tre retenus 
par la ·commission de la C.E.E .. lorsqu'elle complètera son · 
document (Recommandation 4o, §§· 11, 12, 13 et· 14, page 25). 

d) L'admission d'étudiants africains et malgaches à la fu-
ture Uni ver si t-é Européenne, à envisager dans un r.èglement spé
cial,·est, de l'avis de la·Conférencé, de la plus haute-impor
tance pour les éc-hanges cul tùrels dans le cadre de 1 1 Associa-
tion. La Commission de l'Euratom et le Conseil de-s Ministres ·! 

devraient, le moment venu, en tenir compte (Recommandation 

40 ' § 15 ' p. 26 ) • 

e) On ne peut que se féliciter de la création (suggérée 
par l'Exécutif de la C.E.E.) d'un Institut européen de dévelop
pement. Toutefois, il faudrait examiner si, .dans 1 'optique de . 
l'Association, cet Institut ne devrait pas s'appeler "Institut 
Euro-Africain et Malgache de_développement''.(Recommandation 40, 
§ 17, page 26). 

5. Problèmes du Fonds de développement 

a) En vue de respecter-le principe de parité et l'esprit 
de coopération dont doit s'inspirer l'Association, une con
tribution desEtats associés au Fonds de développement doit 

. être prévue .... Le document ... de .la C.E •. E. devrait ê.tre complété 
en ce sens (RGcommandation 41, b) II 1) 1er a.lin.é..a, page 27). 

b) _Un contr6le_p~r::t-e111entaire de ~ 1 act,ivité du Fonds doit 
être envisagé. Le document est à compléter en ce sens (Recom
mandation 41, b) II 1), 2ème alinéa, page 27). 

c) La dénomination ,"Fonds commun de développemënt" semble 
mieux adaptée au caractère de-l'Association que.Ia dénomina
tion "Fonds- de développement" ou 11 Fonds européen de dévelop
pement". (Recommandation 41, b ) , II 2), page 28). 
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d) En raison d·es modif:ic.a.tions iiJ.tervenue-s· depuis là signa.~., 

ture du Traité, la définition de nouveaux critères de réparti
tion des moyens~d'u -FOnds paraît indispensable. Le docqment 
de la C .E;E. devrait @tre complété en· .ce ·sens (le cas échéant, 
après des· entretiens avec les représentants des Etats afri
cains et malgache) (Recommandation 4'1, b ) II 4), page 28 ). 

e) L' accroïssemènt d~es. -ressourcés du Fonds. a été jugé né-
. cessaire pour la Conférence. La Commission de la C~E.E. a ex
primé 1 1 opinion.qu'avec un capital se~siblement identique à 
celui du F.QP:ds. ,.actuel des sommes plus importantes pourro~t 
être mises à la disposition d~s Etats associés,,gr~ce à la 
possibilité d'octrois de prêts et de garanties.d'emprunts. 
Il faudra veiller à -ce que la diversité des m~dalités d'in~ 
tervBntion du Fonds ait -v~aiment po~r c~rollair~ un accrois-

. sement. de ses disponibilités (Recommandation 4'1 ,b)IT 5) p. ~8). 
' . ~ ... . ' 

f) La Conférence a été d'avis que le Fonds devrait être 
établi ~our une période illimit~e. Si donc la nouvelle con~ 
v~·~·t~on t§tai-t ~·tf1 Pl i.e .. pour. une .durée 'de · se~t, ans Beulemènt·,~ 
il· faudrait que le principe du concours financier par··r~ :trU.

ch~ment d'un Fonds ne puisse pas être mis en cause, étant 
entendu que ce principe est inscrit dans la IVème partie du 
Traité lui-même (Recommandation 4'1·, b) II 5), page 28) •. 

g) -La diversité des modalités d'intervention du Fonds a 
•!;: été retenue· par là Commission de 1a C.E.E. , ~ncore .que ces . 

interventions soient réparties entrè lé Fonds et ia Caisse 
commune de production. Cependant, le financement de certai
·nes dépenses de fonctionnement ne semble pas figurer dans 
l'inventaire des interventions financières. Il y aurait lieu 
de compléter le document de la C.E.E. dans ce sens (Recom
mandation 41, b) II 6), pages 29 et 30 ) • 
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6. Observations politiques 

En sa séance du 18 jU;~llet 1961, la Commission pour la 
coopéra.tion avec des pays .en .voie de développement a été una
nime à regretter : 

1') · que· le document de la Commission de la C.E.E. 
ne lui ait pas été communiqué avc;l.nt d'être transmis au Con
sei~ de Ministres ~doc.VIII/COM(61)110 final); 

2) que la presse en ait eu qonnaissance avant elle et que la 
Commission ait dû se baser sur.des informations de presse pour 
tenir ses ~éiibér~tions ; 

3) que l'attitude de la Commission de la C.E.E. ait pu ain-
si' donner 1' impression. de placer 1 'Assemblée et sa Gorrirn.ission 
cocipétente devant le fait accompli ; 

4) que le doc.ument de .. la Commission de la C.E.E •. n'ait. 
pas fait plus amplement état des travaux de la Gonférencede 
Strasbourg et apparaisse,. de. ce fait, de nature à diminuer •. 
l'importance de cette dernière. 

Cette procéd":lre n'a paru ni cqnforme Çl.UX usages qui 
règlent les rapports entre les Exécutifs et l'Assemblée, ni 
heureuse sur le plan politique. Le Groupe de travail, comme 
la Commission, estime par conséquent .qu'elle ne doit plus 
être employée à i'avenir. 
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